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DOSSIER INFORMATION MAIRIE 
 

 
Juin 2021 

 
 

 
 

 

Commune :  REZE 

 

Nom du site : REZE CHATEAU 

 

Code site : 44143_015_01 

 

Adresse : ALLEE DU LAC DE GRAND LIEU, 44400 REZE 

 

Parcelle Cadastrale : Section : CO N° Parcelle : 383 

 
 

Coordonnées géographiques  
 

Lambert 2 étendu  WGS 84 

X Y Z  Longitude Latitude 

304757 2250051 22 m  47.184327° -1.560768° 
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Utilisation d’un support existant ou cohabitation Oui  Non  

 
 

 Bailleur-Propriétaire-gestionnaire  Privé  Public  Social  
 
 

 

 Edifice classé Oui  Non  
 
 

 
Contraintes Plan Local d’Urbanisme Métropolitain : 
ZONE PLUM 
ZONAGE UMb 
 
 
 

Nature du Projet : 
Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Free Mobile projette l’installation d’une antenne relais émettant sur 
les bandes de fréquences 700/900/1800/2100/2600/3500 MHz pour contribuer à la couverture de la commune de 
REZE en 3G/4G/5G 
Ce projet consiste à installer 7 fausses cheminées intégrant nos antennes et nos paraboles plus une zone technique 
qui sera installée sur la terrasse de l’immeuble, sur la parcelle située ALLEE DU LAC DE GRAND LIEU à REZE, et 
cadastrée Section CO parcelle 383 appartenant à un propriétaire social. 
 
 

Motivations du projet 
Ce secteur de la ville de REZE étant non couvert en propre par le réseau FREE MOBILE, et la fin de l’itinérance 
étant programmée pour fin 2022, il devient primordial de couvrir ce secteur. 
 
 
 
 
 

Contact FREE MOBILE : 
 
Prénom / Nom  : Fabrice RABILLARD 
Fonction  : Chargé Déploiement Département 44 
Téléphone : 07 81 41 34 14  
Adresse mail : frabillard@free-mobile.fr  
Adresse postale :  : 16 rue de la ville l’évêque 75008 PARIS 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:frabillard@free-mobile.fr


3 

 

 
Type de support : 
 

Toit-terrasse  

Eglise  

Pylône treillis 
tripodes 

Pylône monotube 
Radômé 

Pylône monotube 
Accès nacelle 

Pylône monotube 
Avec accès échelle et sécurité 

individuelle 

    
 

HBA (Hauteur de la Base de l'Antenne par rapport au sol) :  32,50 mètres 

 
    

 

Caractéristiques des antennes : 
 

Nombre d’antennes : 6  
Type : Multi bande 3G, 4G et 5G 
Génération : 2G  3G  4G 5G  
Azimuts (S1/S2/S3) : 60° / 150 °/ 240 ° / 330 °  
 
 

Eléments constitutifs de la demande d’autorisation à l’ANFR 
• Conformité de l’installation aux règles du guide DR 17 1de l’ANFR : oui  non  

• Existence d’un périmètre de sécurité balisé accessible au public : oui  non  

• Périmètre de sécurité : 

zone au voisinage de l’antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut-être supérieur au seuil du 
décret ci-dessous 
• Le champ électrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il inférieur à la 

valeur de référence du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l’éventuel périmètre de sécurité : 
oui  non  

• Présence d’établissements particuliers (établissements scolaires, crèches, établissements de soins) de 
notoriété publique visé par l’article 5 du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 situés à moins de 100 mètres de 
l’antenne : oui  non  

Si oui, établissement(s) 
 ................................................................................................................. 
 ................................................................................................................. 
 ................................................................................................................. 

• Dans le lobe principal de l’antenne : oui  non  
 
Carte établissements particuliers Ville de Rezé 
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Pas d’établissement particulier dans un rayon de 100 m 
 
 

Calendrier Prévisionnel 
 
Remise du dossier d’Information  
 

 
: Juillet 2021 

Dépôt des autorisations d’urbanisme (DP)  
 

: Août 2021 

Début des travaux (prévisionnel)  
 

: Second Semestre 2021 

Mise en service (prévisionnel)  : Mars 2022 
 

 

Plan de situation  
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Plan de cadastre 
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Photo montage 
 
EXISTANT       PROJETE 
 
 

   
 
EXISTANT      PROJETE 
 

  
EXISTANT                                                                                PROJETE 
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SIMULATION 

La loi n°2015-136 du 9 février 2015, dite loi "Abeille", relative à la sobriété, à la transparence, à l'information et à 
la concertation en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques 
 
Décret n°2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes et 
télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques. 

 
Full bande (3G et 4G) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau max Entre 0 et 

1V/m 
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Bande 700MHz 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Niveau max Entre 2 et 

3V/m 
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Bande 3.5GHz 

 

 
 

Niveau max Entre 1 et 

2V/m 
 

Téléphonie Mobile 
Fréquences (Générations) Valeur limite minimale d’exposition 

700 MHz (4G et 5G) 36 Volt par mètre (V/m) 

800 MHz (4G) 39 Volt par mètre (V/m) 

900 MHz (2G et 3G) 41 Volt par mètre (V/m) 

1800 MHz (2G et 4G) 58 Volt par mètre (V/m) 

2100 MHz (3G) 61 Volt par mètre (V/m) 

2100 MHz (4G) 61 Volt par mètre (V/m) 

2600 MHz (4G) 61 Volt par mètre (V/m) 

3500 Mhz (5G) 61 Volt par mètre (V/m) 
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PLAN EN ELEVATION EXISTANT – 1/2 
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PLAN EN ELEVATION PROJETE – 2/2 
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PLAN IMPLANTATION EXISTANT – 1/2 
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PLAN IMPLANTATION PROJETE – 2/2 
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Documentations institutionnelles 
 
Exemple à titre indicatif de périmètre de sécurité autour de l’antenne pour le grand public :  

 
 
 
 

 
Exemple de matérialisation du balisage : 
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Engagements de Free Mobile & Rappel des Positions des Autorités Sanitaires sur les 
antennes relais 
Sites Internet 

Site gouvernemental   www.radiofrequences.gouv.fr 

Sites de l’Agence Nationale des Fréquences  www.anfr.fr 

www.cartoradio.fr 

https://5g.anfr.fr/ 

Sites de l’Autorité de Régulation des 

Communications Electroniques et des postes 
www.arcep.fr   

www.arcep.fr/la-regulation/grands-

dossiers-reseaux-mobiles/la-

5g/frequences-5g-procedure-dattribution-

de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html 

https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-

5g.html 

 
Fiches pédagogiques de l’Etat  
 
Téléchargeables sur le site gouvernemental www.radiofrequences.gouv.fr 
 

Guide à destination des élus : l’essentiel sur 
la 5G 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PD
F/2020/Brochure_5G_WEB.PDF 

Antennes relais de téléphonie mobile http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pd
f/antennes-relais_fiche_web_-3.pdf 

Questions-Réponses sur les antennes relais http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/qu
estions_-
_reponses_sur_les_antennes_relais_web_-1.pdf 

Les obligations des opérateurs de téléphonie 
mobile 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/le
s_obligations_des_operateurs_de_telephonie_m
obile.pdf 

Surveiller et mesurer les ondes 
électromagnétiques 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pd
f/brochure_vf-2.pdf 

 
Fiches ANFR  
Téléchargeables sur le site www.anfr.fr 
 

Exposition du public aux  ondes : Le rôle des 
Maires  

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/
documents/expace/ANFR-Brochure-
exposition-aux-ondes-maires.pdf 

Présentation de la 5G  https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/
documents/5G/ANFR_5G.pdf 

 
 
 
 
 
 

Exposition du public aux  ondes : Le rôle des 
Maires  

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/
documents/expace/ANFR-Brochure-
exposition-aux-ondes-maires.pdf 

Présentation de la 5G  https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/
documents/5G/ANFR_5G.pdf 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/
http://www.anfr.fr/
http://www.cartoradio.fr/
https://5g.anfr.fr/
http://www.arcep.fr/
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
http://www.radiofrequences.gouv.fr/
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/antennes-relais_fiche_web_-3.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/antennes-relais_fiche_web_-3.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/les_obligations_des_operateurs_de_telephonie_mobile.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/les_obligations_des_operateurs_de_telephonie_mobile.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/les_obligations_des_operateurs_de_telephonie_mobile.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_vf-2.pdf
http://www.radiofrequences.gouv.fr/IMG/pdf/brochure_vf-2.pdf
http://www.anfr.fr/
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
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Rapports des Autorités scientifiques et sanitaires  
 
Rapport et Avis de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail  (ANSES ex 
AFSSET), 15 octobre 2013, Mise à jour de l’expertise « radiofréquences et santé » 
L’ANSES actualise l’état des connaissances qu’elle a publié en 2009. L’ANSES maintient sa conclusion de 
2009 sur les ondes et la santé et indique que « cette actualisation ne met pas en évidence d’effets 
sanitaires avérés et ne conduit pas à proposer de nouvelles valeurs limites d’exposition de la population ».  
Rapport et avis de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES), 20 avril 2021, Avis et conclusions relatifs à la 5G 
 
Dans la continuité de ses travaux d’expertise sur radiofréquences et santé, et sur la base des données 
scientifiques disponibles à ce jour, l’ANSES estime que « la situation en matière de lien entre exposition aux 
radiofréquences et effets sanitaires pour les fréquences d’intérêt pour le déploiement de la technologie 5G 
est, en l’état des connaissances, comparable aux bandes utilisées par les générations précédentes » 
 
Rapport de l’Agence Nationale des Fréquence sur l’exposition du public aux ondes électromagnétiques, 
août 2020  
L’Agence nationale des fréquences (ANFR) a réalisé des simulations numériques des niveaux d’exposition 
créés par la téléphonie mobile dans une zone urbaine très dense, à savoir le 14ème arrondissement de Paris. 
De par les résultats obtenus, l’ANFR a estimé un impact faible de l’introduction de la 5G sur l’exposition du 
public aux ondes électromagnétiques par rapport à un scénario de renforcement de la 4G sans 5G. 
Rapport des agences de l’Etat sur le déploiement de la 5G – septembre 2020  
À ce jour, les agences sanitaires qui se sont prononcées considèrent les effets sanitaires de la 5G, comme 
des autres radiofréquences déjà utilisées, non avérés en-deçà des valeurs limites d’exposition. (base : 
rapport des agences de l'Etat sur le déploiement de la 5G)  

Date Agence sanitaire

janv-20 Agence de Protection Environnementale irlandaise

16-avr-19 Ministère Allemand de l'Environnement, de la Nature et de la Sécurité Nucléaire

28-mars-19 Ministère Autrichien du Climat, de l'Environnement, de l'Energie, de la Mobilité, de l'Innovation et de la Technologie (BMK), 28 mars 2019

11-janv-19 Direction de la Radioprotection et de la sécurité nucléaire de Norvège (DSA), 11 janvier 2019

05-mai-19 Autorité Sanitaire Danoise (Sundhedsstyrelsen)

19-févr-20 Comité Consultatif Scientifique sur les Radiofréquences et la Santé d'Espagne 

04-janv-19 Autorité finlandaise de radioprotection 

nov-19 Agence Nationale de la Santé Publique Suédoise

avr-20 Agence Australienne de Sécurité Nucléaire et de Radioprotection 

03-déc-19 Ministère de la Santé de Nouvelle Zélande 

sept-20 Conseil de la santé des Pays-Bas

nov-19 Département fédéral Suisse de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication 

avr-19 Food and Drug Administration (Etats-Unis)  
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Engagements de Free Mobile au titre de la protection et de la santé 

 
Free Mobile, exploitant un réseau de télécommunications tel que défini au 2° de l'article 32 du code des postes et 
télécommunications, certifie que, en dehors du périmètre de sécurité mentionné sur plan et balisé sur le site, les 
références de valeurs d’exposition aux champs électromagnétique suivantes, et fixées dans le décret n°2002-775 du 
3 mai 2002 sont respectées.  

Free Mobile s’engage à appliquer les règles de signalisation et de balisage des périmètres de sécurité qui 
lui sont propres dans les zones accessibles au public, telles que définies dans la circulaire interministérielle 
du 16 octobre 2001 relative aux antennes-relais de téléphonie mobile. 
Free Mobile s’engage à respecter les seuils maximaux réglementaires contraignants en France (61 V/m) 
conformément aux dispositions du décret 2002-775 du 3 mai 2002. Ces seuils réglementaires, établis sur 
avis de l’ANSES, permettent d’assurer une protection contre les effets établis des champs 
électromagnétiques radiofréquences. A l’image de la grande majorité des pays membres de l’Union 
européenne, celles-ci sont issues de la recommandation du Conseil de l’Union européenne 1999/519/CE 
du 12 juillet 1999 relative à l’exposition du public aux champs électromagnétiques et conformes aux 
recommandations de l’OMS (Organisation mondiale de la santé). 
Ce seuil, a été fixé par le Gouvernement sur la base des avis de l’Anses (Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail). En tout état de cause, Free Mobile s’est 
toujours engagé à se conformer continuellement à toute éventuelle modification de la réglementation. 
 

Valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques stipulées par le décret 2002-775 du 3 mai 2002 
 

700  
MHz 

800 
MHz  

900 
MHz  

2100 
MHZ 

2600 
MHZ 

3500 
MHZ 

Intensité du champ électrique en V/m 
(volts par mètre)  

36 39 41 61 61 61 

 
Pour garantir une sécurité maximale, ce seuil de référence a été établi de façon à garantir au niveau du 
public un DAS (débit d’absorption spécifique) corps entier inférieur à 0,08W/kg. Ce niveau de DAS est 
obtenu en appliquant un coefficient diviseur de 50 sur la mesure en deçà de laquelle aucun effet 
biologique n’a été observé expérimentalement. 
La circulaire du 16 octobre 2001 relative à l’implantation des antennes relais de téléphonie mobile 
précise qu’il appartient à l’exploitant d’une antenne relais de prendre les mesures nécessaires pour éviter 
toute exposition du public à des niveaux dépassant les valeurs limites fixées par la réglementation. 
L’Agence nationale des Fréquences (ANFR) est la garante du respect de cette réglementation. En 
particulier, elle délivre une autorisation pour tout projet d’installation d’un site radio électrique dans le 
cadre de la procédure de la commission des sites et servitudes radioélectrique (COMSIS). Une antenne ne 
peut émettre sans cette autorisation. 

Engagements de Free Mobile au titre de la transparence 

 
Free Mobile met en œuvre depuis plusieurs années un processus opérationnel de déploiement de ses sites 
selon les règles de transparence et d’application du principe de sobriété de l’exposition 
électromagnétique découlant de la loi Abeille de 2015 et repris dans le code des communications 
électroniques.  
Des mesures d’information préalable des maires et de concertation sur les ondes existent en France depuis plus 
de 15 ans. L’Association des Maires de France et les opérateurs ont ainsi établi en 2006, un « Guide des relations 
entre opérateurs et communes » (GROC) veillant à ce que chaque nouveau projet d’antenne dans une commune 
fasse l’objet d’une information préalable du maire. Free Mobile s’engage à suivre ce guide.  
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Fiche de l’Etat : L’essentiel sur la 5G 
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16. Fiche de l’Etat : Antennes-relais de téléphonie mobile  
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Questions Réponses sur les antennes relais  
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Les Obligations des opérateurs de téléphonie mobile 
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